
 

 

FAQ AAP Open Lab 
du 9 avril 2021 

 

À la suite des échanges qui ont eu lieu vendredi 9 avril lors de la réunion d’information sur 
l’appel à projet Open Lab CIVIS AMU, nous vous proposons cette FAQ qui regroupe les 
questions les plus fréquentes posées par les participants.  
 
Questions générales : 

- Quelle est la procédure pour déposer un projet ? 

o Pour déposer un projet, remplissez le formulaire que vous trouverez sur le lien de 

l’appel à projet https://www.univ-amu.fr/fr/public/premier-appel-projets-open-lab-

civis , puis envoyez-le à l'adresse civis@univ-amu.fr avant le 30 avril minuit 7 mai 

minuit 

 

- Le projet proposé doit il courir obligatoirement sur l’année ou peut-il avoir une 

durée plus limitée ? 

o Il s’agit d’une année maximum, mais les projets proposés peuvent être plus courts 

 

- Peut-on décaler la date limite de dépôt des dossiers, compte tenu du changement 

du calendrier des vacances scolaires ? 

o Le calendrier initial est décalé d’une semaine 

 

- Le formulaire reçu est en .pdf. Une version modifiable est-elle disponible ? 

o  Oui, une version au format Word est disponible sur la page de l’appel à projet 

https://www.univ-amu.fr/fr/public/premier-appel-projets-open-lab-civis , sur la droite 

de l’écran « documents à télécharger »  

 

- Quelle est la taille attendue pour le formulaire (10 à 20p ?) 

o Un dossier de 10 p. maximum semble tout à fait suffisant pour expliciter un projet et 

ses actions. 

 
- Est-ce possible de faire les deux demandes en parallèle (Label Civis et Open Lab) ? 

o Oui, vous pouvez faire les 2 demandes en parallèle. Pour le label, le formulaire est 

en ligne sur le site de CIVIS. Cet AAP est ouvert en permanence avec revue des 

dossiers tous les 3 à 4 mois. La prochaine échéance est prévue au 31 mai 

https://civis.eu/en/activities/civis-calls/call-for-proposals-to-support-civic-initiatives-

civis-label 

o Pour rappel, le label CIVIS n’est pas automatique, il ne dépend pas de l’Open Lab 

CIVIS AMU, pour plus d’information contactez-nous à l'adresse civis@univ-amu.fr 

 
- L’université a-t-elle un agrément service civique ?  

o Non. AMU n'est pas bénéficiaire de l’agrément d’engagement de service civique. 

Le service civique est un engagement volontaire pour l'accomplissement de 
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missions d’intérêt général, indépendamment du cursus universitaire. Plus d’infos sur 

https://formulaires.univ-amu.fr/fr/public/contact-ipro-personnels-amu 

 
Questions sur les critères de sélection :  

- Faut-il impliquer des partenaires issus des autres universités de CIVIS ? 

o Ce n'est pas une obligation, mais si vous avez des contacts avec d'autres 

universités de l'alliance, vous pouvez le souligner. 

 

- Un projet de recherche est-il éligible s’il y a des actions concrètes ?  

o Il s’agit de fonds européens de type Erasmus qui ne peuvent pas financer de 

recherche 

 

- Le projet doit-il forcément être porté par un universitaire ?  

o Non mais l’université doit être partie prenante du projet 

 

- Les jeunes en lycée ou collège peuvent-ils aussi être visés par les projets 

proposés ? 

o Ils ne sont pas exclus car ce sont des citoyens du territoire, cela dépendra du projet 

 

- Y a-t-il des critères implicites pour la sélection de projet ? 

o Par souci de transparence, tous les critères de sélection figurent dans l’AAP du 25 

mars : https://www.univ-amu.fr/fr/public/premier-appel-projets-open-lab-civis 

 

- Le projet doit-il répondre aux 5 thématiques CIVIS ? 

o Oui, cela fait partie des critères de sélection de s’inscrire dans au moins l'un des 

grands enjeux présentés 

 
Questions sur le financement :  

- Si le budget total est de 10 000 euros pour l’AAP, et 5 000 euros max, cela veut-il 

dire qu’il y aura seulement 2 projets sélectionnés ? 

o L’Open Lab vise entre 2 et 5 projets sélectionnés pour ce premier AAP 

 

- Le budget global du projet présenté à l'AAP peut-il être supérieur à 5 000 euros ? 

▪ Le budget global peut être supérieur à 5 000 €, il faudra mentionner vos autres 

sources de financements => Dans le cas d'un projet multi financé, il faudra 

préciser si ces financements ont été obtenus ou s’ils sont au stade de 

demande. 
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- Les coûts liés à la mobilité peuvent-ils être pris en charge ? 

o C’est possible sous réserve d’une réflexion préalable sur la pertinence d’une 

mobilité qui permettrait d’établir une prospection pour le développement de votre 

projet. 

o Le projet de mobilité pourrait également être pris en charge dans le cadre du Hub 1 

Développement Durable porté par CIVIS (qui nécessiterait de collaborer avec 2 

autres Universités CIVIS) -> lien vers les hubs CIVIS : 

https://civis.eu/fr/activities/civis-hubs  

 

- Les coûts de matériel sont-ils pris en charge ? 

o Oui les coûts de matériel sont pris en charge, sous réserve d’une réflexion préalable 

sur la pertinence de ces achats. 

 

- Est-il possible de prendre en charge le financement de staff costs ? 

o Il est possible de prendre en charge des staff costs sur CIVIS mais pas sur les Open 

Lab. Il y a un AAP dans le HUB 1 Développement Durable dans lequel cela serait 

possible (qui nécessiterait de collaborer avec 2 autres Universités CIVIS) : lien vers 

les hubs CIVIS : https://civis.eu/fr/activities/civis-hubs  

▪ Dans AMU les équivalences de services sont dépendantes des composantes. 

 

- Qu’entendez-vous par dépenses indirectes ? 

o Ce sont tous les frais administratifs et généraux, ils sont limités à 7% des coûts 

directs éligibles dans un projet européen 

 

- Peut-on financer un stage sur plusieurs mois ? 

o Pour l'instant, nous n'avons pas de lignes budgétaires prévues, mais si c'est dans 

le cadre d'un projet signifiant pour les objectifs CIVIS, nous pouvons en discuter. Le 

mieux est de prendre un rendez-vous avec l'équipe sur ce point. 

 
Questions d’Accompagnement : 

- Peut-on contacter l’équipe de l’OL pour le montage de notre projet ?  

o L’Open Lab est à la disposition des porteurs de projet pour répondre à leurs 

questions et leur indiquer s’ils pensent qu’ils sont dans les « clous » et 

éventuellement (cas par cas) pour l’accès aux structures AMU même si le projet 

n’est pas retenu par l’Open Lab. 

 

- Comment l’accompagnement des projets « en cours de maturation » s'articulerait 

dans le cadre de l'AAP ? 

o L’accompagnement de projets « en cours de maturation » peut prendre différentes 

formes. Il peut s’agir par exemple de les accompagner à explorer plus avant une 

idée, de mettre l’équipe porteuse en contact avec des entités d’AMU qui 
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complèteraient avantageusement leur projet (équipe de recherche, parcours 

étudiants, etc…). Les projets ainsi accompagnés pourront déposer leur dossier pour 

l’AAP suivant. Il est à noter que la personne ayant accompagné le projet ne pourra 

pas l’évaluer lors de sa soumission (d’autres membres du comité de sélection du 

projet s’en chargeront).  

 

- Mettez-vous en réseau les porteurs de projets potentiels de l’Open Lab AMU avec 

d’autres Open Labs CIVIS pour partager les bonnes pratiques ? 

o Une fois les Open Labs CIVIS structurés, les porteurs de projets pourront bénéficier 

des expériences des OpenLab des partenaires CIVIS pour partager les bonnes 

pratiques et développer des solutions localement, cela fait partie des objectifs du 

projet. Dès à présent, les initiatives individuelles de prises de contact entre porteurs 

de projet sont encouragées. 

 

  
Questions sur le service learning 

- Existe-t-il un cahier des charges de ce qui constitue du service learning ? 

o Pour le moment, il n’existe pas de cahier des charges à l’échelle de l’Alliance CIVIS 

mais un certain nombre de documents sont en cours de rédaction. Vous pouvez 

néanmoins consulter la page de l’observatoire européen du service learning qui 

propose un cadrage européen : https://www.eoslhe.eu/easlhe/ et la rediffusion d’un 

webinaire délivré par l’Université Autonome de Madrid, membre de CIVIS, en 

décembre : https://eventos.uam.es/58552/videos/service-n-learning-webinar.html  
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